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 n° 167 900 du 20 mai 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 février 2014, par X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision (…) déclarant la demande de régularisation ex. 

art. 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 (…) non fondée, décision qui a été prise le 20 janvier 2014 

(…) ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GOBERT loco Me P.-J. STAELENS , avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 31 août 2010. 

 

1.2. Le même jour, elle a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus du statut 

de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides le 31 août 2012.  Un recours a été introduit, le 28 septembre 2012, contre cette décision 

auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 96 201 du 31 janvier 2013.  Un ordre de 

quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a dès lors été pris à l’encontre de la 

requérante le 24 juin 2013.   

1.3. Par un courrier daté du 1
er

 juillet 2011, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par 
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une décision prise par la partie défenderesse le 5 septembre 2011.  Un recours a été introduit, le 25 

octobre 2011, contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 73 793 

du 23 janvier 2012. 

 

1.4. Par un courrier daté du 2 avril 2012, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable 

par une décision prise par la partie défenderesse le 12 juin 2012.  Un recours a été introduit, le 24 juillet 

2012, contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 99 150 du 19 

mars 2013. 

 

1.5. Par un courrier daté du 28 décembre 2012, la requérante a, à nouveau, introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée 

non fondée par une décision prise par la partie défenderesse le 21 juin 2013.  Un recours a été introduit, 

le 31 juillet 2013, auprès du Conseil de céans contre cette décision, laquelle a été annulée par un arrêt 

n° 116 398 du 24 décembre 2013. 

 

1.6. En date du 20 janvier 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la 

demande précitée non fondée, décision notifiée à la requérante le 3 février 2014. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :    

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

L'intéressée invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l'évaluation de l'état de santé de l'intéressé (sic) et, si nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de 

traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Congo (RDC), pays d'origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 11.06.2013, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d'origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante, que son état 

de santé ne l'empêche pas de voyager et que dès lors, il n'y a pas de contre-indication d'un point de vue 

médical à un retour du requérant (sic) à son pays d'origine. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre d'une maladie dans 

un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Pour prouver l'inaccessibilité des soins, l’intéressée fournit des documents sur la situation humanitaire 

en RDC, notamment provenant de MSF. La CEDH a considéré qu'une simple possibilité de mauvais 

traitements en raison d'une conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction à 

l'article 3 (voir: CEDH affaire Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, 

lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d'un 

requérant dans un cas d'espèce doivent être corroborées par d'autres éléments de preuve (voir: CEDH 

4 décembre 2008, Y./Russie, § 9; CEDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131; CEDH 4 février 2005, 

Mamatkulov en Askarov/Turquie, § 73- CEDH 26 avril 2005 Muslim/Turquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 

31 janvier 2012. 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH (sic) ». 

 

 

 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
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2.1. La requérante prend un premier moyen de la violation « de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, Violation de l'obligation de la motivation matérielle, principe général de bonne administration, 

Violation du principe de précaution, Violation du principe d'égalité, principe général de bonne 

administration ». 

 

2.1.1. En ce qui s’apparente à une première branche, la requérante rappelle qu’elle « souffre de VIH et 

comme expliqué d'une façon élaborée dans sa demande de régularisation médicale, elle a besoin d'un 

suivi et d'un traitement médicamenteux pour le reste de sa vie. En effet, sans les médicaments et le 

suivi nécessaire, elle décéderait à court terme ».  Rappelant brièvement la motivation de l’acte entrepris, 

elle estime que « la partie adverse est beaucoup trop optimiste en ce qui concerne [sa] situation 

médicale (…).  La thèse de la partie adverse qu’[elle] peut être traitée d'une façon adéquate et en 

respect de sa dignité humaine au Congo est incorrecte ».  La requérante argue que le médecin conseil 

de la partie défenderesse « [ne l’a] pas vu[e] (…) et (…) ne l'a pas examiné (sic) !! Pire encore: un 

médecin qui estime qu'un examen complémentaire est superflu et que l'avis d'un expert n'est pas 

nécessaire alors qu'ici est en jeu la vie d'une personne atteinte d'une maladie grave ! Ce médecin-

conseiller a alors seulement lu [son] dossier (…) et a décidé qu'elle pouvait être traitée pour sa maladie 

au Congo, ceci sans avoir vu ou examiné la personne en question ».  Elle considère que « Le médecin 

s'est donc limité à lire [son] dossier (…) et à faire un résumé des soins et du suivi de manière typique 

pour une personne qui souffre du VIH au Congo sans prendre en compte [sa] situation personnelle 

(…) ». 

 

2.1.2. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, après un exposé théorique sur « le principe 

d’égalité », la requérante signale que « Dans le cas de Madame [M. S.], ref OE [xxx], l'Etat belge a 

décidé de lui accorder un titre de séjour temporaire sur base d'une demande de régularisation médicale. 

Il s'agit d'un cas similaire [à son] cas (…). Madame [M.] est aussi originaire du République (sic) 

Démocratique du Congo et elle souffre aussi du VIH. Dans le cas de Madame [M.] l'Etat belge a décidé 

de lui accorder un titre de séjour temporaire le 15 juillet 2013 ».  La requérante se demande « pourquoi 

qu'une personne (sic) qui se trouve dans la même situation qu'elle-même se voit accorder un titre de 

séjour temporaire alors que [sa] demande (…) est, quant à elle, déclarée non-fondée ».  Elle précise 

que « L'Etat belge a choisi de traiter [sa] demande de régularisation (…) d'une façon différente que (sic) 

la demande de régularisation d'une autre personne qui était dans exactement la même situation qu’[elle] 

et l'Etat belge a fait ça sans motif raisonnablement acceptable. L'Etat belge a alors violé le principe 

d'égalité en tant que principe général de bonne administration ». 

 

2.1.3. En ce qui s’apparente à une troisième branche, la requérante rappelle la motivation de l’acte 

entrepris afférente à la disponibilité des soins dans son pays d’origine, reproduit ensuite une liste de prix 

de médicaments tirée du « site internet cbip.be », et poursuit en soutenant que « bien que le médecin-

conseil pense qu'elle pourra à nouveau travailler ou être prise en charge par sa famille restée au Congo 

(ce qui n'est absolument pas sûr), le coût élevé des médicaments n'est pas financièrement accessible à 

la majorité de la population de la RDC ».  Elle ajoute qu’ « après vérification dans la liste nationale des 

médicaments essentiels, il apparaît que seul le Norvir, le Paracétamol et le Ténofovir sont disponibles… 

Le médecin conseil énonce les médicaments alternatifs sans savoir s'ils sont effectivement repris dans 

cette liste ». Elle soutient que « Sur le site ‘http://apps.who.int/hiv/amds/patents 

registration/drs/default.aspx’ on peut lire que les médicaments dont [elle] a besoin peuvent être importés 

au Congo d'après la législation congolaise. Le fait qu'un certain médicament peut être importé au Congo 

ne signifie pas du tout que ce médicament est réellement disponible dans ce pays. Sur le même site on 

peut aussi voir combien de personnes qui sont porteur (sic) du VIH dans une phase développée ont 

accès aux médicaments antirétroviraux dans un certain pays. Au Congo en 2009, seulement entre 23 et 

33 pour cent de ces personnes avaient accès aux médicaments antirétroviraux ».  Elle précise que « le 

troisième lien URL (www.asrames.org) ne permet lui non plus de voir une réelle disponibilité des 

médicaments dont [elle] a besoin. Les mêmes médicaments et leurs alternatifs qu'évoqués ci-dessus 

(sic) sont manquants (hormis l'équivalent du Pantomed et celui du Litican). Donc le Prezista, le Norvir 

sont introuvables ou du moins indisponibles en RDC ».  La requérante relève que « le médecin conseil 

fournit un site listant les pharmacies disponibles en RDC » et « ne voit pas en quoi cela lui permet 

d'avoir effectivement accès à des médicaments soi-disant disponibles alors qu'il apparaît que le service 

médical en RDC laisse à désirer... Le site internet ne comprend par ailleurs aucune adresse (…) et ne 

[lui] permet pas (…) de savoir si la pharmacie « d'à côté » de chez elle puisse (sic) valablement lui 

fournir son traitement nécessaire pour faire face à sa maladie grave ! De plus, il n'est fait mention nulle 

part des coûts engendrés pour se procurer de tels médicaments au Congo ».  La requérante reproduit 

un extrait d’un rapport établi par « l'ONUSIDA, le Programme Commun des Nations Unies sur le 

VIH/SIDA », et fait référence à un article publié sur « le site AIDES », pour affirmer que « Peu de 
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personnes qui sont porteuses du VIH ont accès aux médicament et traitements ».  Elle se réfère 

également au « site de AIDES » et précise que « dans le rapport de UNAIDS de 2012, on lit que 

seulement 10 pourcent des femmes ont accès à des médicaments antirétroviraux ».  La requérante 

soutient que « la partie défenderesse ajoute le lien congomoia.com pour [lui] assurer (…) qu'elle aura 

une disponibilité de plusieurs pharmacies au Congo qui pourront donc lui délivrer les médicaments 

nécessaires. Or, Votre Conseil a déjà statué eu égard ces sites (sic) internet dans son arrêt d'annulation 

du 24 décembre 2013 (…) », dont des extraits sont reproduits en termes de requête.  Elle « est donc 

outrée que le médecin conseil réitère une liste de sites internet qui ne permettent toujours pas de savoir 

si en réalité les médicaments seront bien disponibles et si les pharmacies citées (toutefois, aucune 

coordonnée ne permet de s'en assurer) pourront effectivement l'aider concrètement à recevoir les 

traitements et médicaments nécessaires ». 

 

2.1.4. En ce qui s’apparente à une quatrième branche, la requérante rappelle que « Concernant la 

disponibilité des traitements médicaux assurés, le médecin-conseil donne à nouveau une liste 

d'hôpitaux/mutuelles de prise en charge », et argue qu’ « après vérification (…), il apparaît que l'hôpital 

Panzi a depuis 2007 pris l'initiative d'offrir des services mais cela ne concerne notamment que des 

offres de services pédiatriques, de maternité, de nutrition, laborantin et prise de sang mais aussi des 

traitements ARV (ce qui peut être un peu compliqué à assumer vu la crise et le manque de tels 

traitements au Congo de manière régulière ) ».  Elle soutient que « Quant aux liens concernant 

«zionmut.be», si [elle] se réfère au §8 sur les prestations non couvertes (après avoir dû rechercher ces 

informations sur le site), elle peut y lire : les frais liés à la pharmacie pour l'obtention de médicaments 

prescrits par le médecin ne sont pas pris en charge, ni même les maladies graves qui ne sont 

accordées qu'à des conditions strictes et limitées à discuter lors de la demande d'affiliation. La mutuelle 

prend toutefois en compte les frais liés à la kinésithérapie (ce qui [l’] aidera probablement (…) à 

surmonter son VIH !) ».  La requérante ajoute que « le site congomoja.com ne fait que reprendre des 

noms mais ni d'adresses, ni de spécialités (sic) ne sont énoncées... [Elle] ne comprend donc pas 

comment elle pourrait valablement savoir quels professionnels peuvent effectivement la prendre en 

charge ».  Elle expose ensuite ce qui suit : « Le site internet de l'hôpital de Nganda est indisponible donc 

[elle] éprouve forcément des difficultés pour vérifier les dires du médecin conseil et le lien sur l'hôpital de 

référence de Kinshasa est lui aussi indisponible... Elle sait déjà qu'il n'y a que 200 places disponibles et 

que c'est un établissement privé. Le lien ibznet/workspaces n'est pas non plus disponible... Quant au 

site www.monkole.cd , il [ne lui] apprend rien (…) sauf que des consultations 7j/7 et 24h/24 sont 

disponibles mais rien ne lui permet de rapprocher de tels sites avec sa situation toute personnelle. Le 

médecin conseil dit aussi qu'il existe des structures de soins ambulatoires spécialisées dans la prise en 

charge du HIV mais cela n'est en rien révélateur d'une quelconque pertinence eu égard [sa] situation 

personnelle (…) (sic) ». 

 

2.1.5. En ce qui s’apparente à une cinquième branche, après avoir rappelé la motivation de l’acte 

attaqué afférente à l’accessibilité des soins requis dans son pays d’origine, la requérante relève que 

« Pour commencer par le catalogue de la SONAS, et après vérification, il apparaît qu'à la page 9, les 

personnes sont exclues de cette assurance si elles sont « atteintes d'une maladie incurable à la 

souscription » ».  Elle fait valoir que « Concernant (…) la mutuelle Museckin, prise à titre d'exemple par 

le médecin conseil, il n'apparait (sic) nulle part ce qui est réellement pris en charge. [Elle] sait 

simplement que la cotisation est de 5$ par mois (actualisée car en 2007 elle n'était que de 3$) plus 5.2$ 

par prestation quelle qu'elle soit. Toutefois, cette mutuelle ne prend pas en charge les frais relatifs à 

l'orthopédie (donc pas de kinésithérapie prise en charge !!) ».  Elle précise que « Le lien 

africaefuture.org donné est indisponible... Donc aucune information quant à une possible prise en 

charge ».  La requérante note que « Sans donner de lien internet, la partie défenderesse énonce un 

programme BIT/STEP de Museckin relatif aux « premières données issues du nouveau système de 

suivi des prestations de soins » en date de 2007... Comme dit plus haut, ce programme ne [la] concerne 

donc pas (…) car (…) rien n'est mentionné concernant les prises en charge pour des personnes 

séropositives... Cela démontre donc que les liens listés ne peuvent être en aucun cas révélateurs d'une 

quelconque réelle accessibilité dans [son] cadre (…) » et que « le médecin conseil croit qu'elle pourra 

effectivement bénéficier d'une mutuelle/assurance alors que, jusqu'à présent, [elle] voit qu'elle doit 

souscrire à une mutuelle pour prendre en charge sa maladie incurable, SI et SEULEMENT SI ces 

sociétés veulent bien l'inscrire en tant qu'affiliée (…) ».  La requérante poursuit en soutenant que « le 

médecin conseil souligne que plusieurs ONG/aide extérieure viennent en aide en RDC (ex : Caritas, 

OMS,...) et que notamment ACS/Amo Congo offre une prise en charge médicale de qualité. Or, après 

consultation du site internet il apparaît qu'elle est surtout présente pour offrir une aide pour le dépistage 

et pour la prévention... Rien n'est vraiment expliqué concernant les personnes ayant un stade très 

avancé du HIV. Quant à la revue annuelle de 2010 de CARITAS-CONGO ASBL, [elle] trouve (enfin) un 
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rapport avec sa situation personnelle en ce qu'est abordée l'aide aux personnes atteintes du SIDA », 

rapport dont des extraits sont reproduits en termes de requête.  Elle souligne à cet égard que « dans les 

liens internet précédents, le médecin conseil envisage plusieurs établissements de santé à Kinshasa, 

mais aussi à Nganda, puis ici on voit que l'on parle de Goma et Kikwit », et estime « qu'il apparaît 

irréaliste pour elle de souscrire à plusieurs mutuelles, ou encore de courir à travers le pays pour 

effectivement se faire soigner pour sa maladie (HIV/SIDA) mais en même temps bénéficier d'un 

traitement kinésithépeutique (sic) ».  Elle précise que « Concernant (…) le « lien » se rapportant à la 

stratégie de coopération de l'OMS avec les pays 2009-2019 : Rép. Du Congo, [elle] ne trouve pas le 

document référé (notamment car aucun lien n'est joint et que la recherche internet n'a rien donné...) ».  

Elle argue qu’ « Après consultation du lien btcctb.org, [elle] est loin de comprendre pourquoi ce lien 

figure dans la liste concernant l'accessibilité des traitements quand elle lit : À partir de 2010, une 

délimitation géographique des aires d'action a été décidée en vue d'une plus grande efficacité des 

interventions. De plus, le programme de coopération s'orientera vers trois secteurs clés : 1. l'agriculture, 

2. le développement rural, 3. l'enseignement technique et professionnel ».  La requérante « émet de 

sérieux doutes quant à l'aide personnelle qu'elle peut avoir parmi les 165 associations listées dans 

l'équivalence de nos pages jaunes et citées par le médecin conseil (pagesclaires.com). Or, même si les 

associations font leur travail correctement, les pénuries de traitements ARV en RDC sont très 

problématiques ».  Elle ajoute que « Concernant le site internet "Cyberdo", il n'existe aucun suivi réel car 

ce n'est qu'un service mis en place permettant aux patients de poser leurs questions sans faire le 

déplacement chez le médecin ».  La requérante rappelle la motivation de l’acte entrepris concernant sa 

capacité de travailler et l’existence de membres de sa famille dans son pays d’origine, et estime qu’« Il 

n'est vraiment pas sérieux d'avancer un tel argument pour se disculper d'un devoir légal et humanitaire. 

En effet, le médecin conseil [ne l’] a pas examiné (sic) (…) pour juger d'un retour en RDC et estimer de 

manière réelle si elle pouvait effectivement compter sur sa famille. Sachant que, comme dit plus haut, 

70% de la population vit avec un dollar par jour en poche, [elle] ne souhaite pas devenir un fardeau pour 

sa famille (si celle-ci l'accueillait effectivement) vu le coût important de ses besoins en matière de 

traitements ». La requérante « se réfère alors à la pratique automatique pour laquelle a opté l'OE en 

matière de régularisation pour motif médical et qui est remise en cause dernièrement en Belgique, 

notamment par Amnesty International, mais aussi des politiciens (sic) (…)», et « craint donc que l'Etat 

belge fasse l'amalgame entre politique migratoire renforcée et oubli d'une protection internationale 

correspondant à des obligations à charge de l'Etat. (…) [Ne] s'estimant pas être un danger pour l'ordre 

et la sécurité publique nationale, [elle] estime en revanche être gravement malade et rentre dans les 

conditions légales de l'article 9ter, créé à l'origine pour protéger de telles personnes ».  La requérante 

considère « qu'en pratique il ne lui ai (sic) pas effectivement assuré (sic) qu'elle ait un accès et un suivi 

compatible (sic) avec sa maladie », et signale que « l'Assemblée Parlementaire du Conseil de l'Europe a 

rendu un rapport le 22 janvier 2014 relatif à la « Lutte contre le SIDA auprès des migrants et des 

réfugiés » », dont des extraits sont reproduits en termes de requête.   

 

2.2. La requérante prend un deuxième moyen de la « Violation de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, Violation de l'obligation de la motivation formelle, telle que prévue par les articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991. Violation de l'article 3 CEDH (sic). Violation du principe de diligence ». 

 

La requérante rappelle que, s’agissant de la disponibilité des soins requis dans son pays d’origine, « les 

sites du WHO et asrames.org ne permettent pas de voir en quoi cela peut [lui] faire comprendre (…) 

qu'il y a effectivement disponibilité des médicaments nécessaires - et non essentiels - (non présents 

pour certains dans ces listes) pour soigner sa maladie ».  Elle ajoute que « le lien www.congomoja.com 

ne permet en rien de s'assurer que les pharmacies citées (sans adresses) sont effectivement en service 

et si elles assurent une disponibilité des médicaments nécessaires. Les sites zionmut.be, 

panzihospital.org, monkole.cd ne sont absolument pas révélateurs d'une quelconque disponibilité pour 

assurer une disponibilité, une prise en charge effective (en effet, rien ne permet d'apprécier si [elle] peut 

s'affilier à l'assurance zionmut et à quelles conditions et pour quels coûts ? Ni même ce qui est 

réellement pris en charge dans le cadre d'une personne atteinte du SIDA ».  En ce qui concerne 

l’accessibilité des soins au pays d’origine, la requérante argue qu’elle « n'est pas confortée par la liste 

proposée en ce sens qu'elle ne sait pas si il (sic) y aura un accès effectif pour traiter sa maladie grave. 

Les liens pour consulter SONAS, Museckin, africaefutur.org ne sont pas mis à jour, ou sont tout 

simplement indisponibles ».  Elle précise que « les sites internet donnés par la partie défenderesse ne 

sont pas révélateurs : il n'y ait (sic) fait mention que de noms et adresses de médecins, une liste de 

médicaments mais aucune indication de prix, ni même de possibilités d'y avoir effectivement accès, et 

l'équivalence de nos « pages jaunes ».  Autant dire qu’[elle] reste étonnée de cette liste qui ne permet 

en rien de motiver la décision du médecin conseil ».  La requérante rappelle le contenu de l’article 9ter, 

§1er, de la loi, ainsi que « Le principe général de droit de la motivation formelle des actes 
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administratifs », et poursuit en soutenant que « le médecin conseiller ne remplit pas l'obligation de 

motivation formelle lorsqu'il énumère les sites internet relatifs à la disponibilité des soins médicaux et de 

suivi dans le pays d'origine sans en expliciter la réelle effectivité pour [elle]. En effet, la simple 

énumération de ces sites internet ne permet pas d'apprécier la relevance des informations qu'ils 

contiennent concernant la disponibilité effective des soins en RDC, ni même le lien personnel entre la 

réelle disponibilité des soins dans le pays et l'accès à ces soins par [elle] ».  Elle estime que « La partie 

défenderesse doit pourtant expliquer en quoi l'énumération de cette liste lui permet de juger qu'une 

disponibilité effective, concrète, [lui] permet (…) de ne pas subir de traitement inhumain et dégradant en 

cas de retour dans son pays d'origine. [Elle] reste donc dans l'incertitude qu'une effective disponibilité 

des soins dont elle a besoin soit assurée par la simple énumération de sites internet, sans que cela soit 

rattaché à son cas personnel ».  La requérante conclut que « la partie défenderesse se trouve en défaut 

de motiver adéquatement de quelle manière effective [elle] pourra avoir accès à des médicaments qui, 

rappelons-le, ne sont pas tous disponibles ni même accessibles !! Ainsi, il y a un risque réel et concret 

qu'elle subisse un traitement inhumain et dégradant, ainsi qu'un risque pour sa vie (…) et/ou pour son 

intégrité physique et morale ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9ter, §1
er

, de la loi 

précise que « L’étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son 

délégué (…) ». 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et cinquième alinéas de cet article indiquent que « l’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…) L’appréciation du risque 

visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués 

dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le 

ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire [le Conseil 

souligne], examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ». 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi prévoit que cette disposition concerne « les 

étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays 

d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité 

physique, ou qui implique un risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou 

de séjour (…) » (Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie défenderesse 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité administrative ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir en ce 

sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008).  Il suffit par conséquent que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  Il 

s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée.  Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la décision entreprise est fondée sur un rapport, établi le 11 juin 

2013, par le médecin conseil de la partie défenderesse sur la base, entre autres, du certificat médical 

type du 15 décembre 2012 produit par la requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

dont il ressort, en substance, que la requérante souffre d’une « infection HIV stade SIDA », de 

« céphalées d’origine multifactorielle, pour lesquelles une mise au point a été réalisée et qui sont à 

traiter par kinésithérapie » et d’une « gastrite ayant occasionné des vomissements ».  Le médecin 

conseil relève également, sur la base de diverses sources documentaires énumérées dans son rapport, 

que les médicaments requis par l’état de santé de la requérante sont disponibles au Congo (RDC) tout 

comme les médecins spécialisés qu’il lui importe de consulter, et qu’il existe au Congo « deux types de 
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suivi, les deux étant gratuits : traitement contre les maladies opportunistes et traitement par 

antirétroviraux », un « système de mutuelles de santé sous la tutelle du ministère du travail et de la 

prévoyance sociale » ainsi que de « nombreuses organisations », garantissant ainsi l’accessibilité des 

soins requis à la requérante.  Il signale en outre que la requérante est en âge de travailler, qu’ « aucune 

contre-indication médicale au travail n’a été émise par les différents médecins qu’elle a consultés », et 

« qu’elle a trois frères et une sœur qui habitent tous en RDC », lesquels « pourraient lui fournir de l’aide 

lors de son retour au pays ». 

 

Dès lors, à la lumière de ces éléments, le Conseil constate que la partie défenderesse a dûment 

examiné la disponibilité et l’accessibilité des soins adaptés à l’état de santé de la requérante dans son 

pays d’origine et les possibilités pour cette dernière d’y avoir accès.  Partant, l’affirmation de la 

requérante, selon laquelle « Le médecin s’est donc limité à lire [son] dossier (…) et à faire un résumé 

des soins et suivi de manière typique pour une personne qui souffre du VIH au Congo sans prendre en 

compte [sa] situation personnelle », n’est nullement avérée.  

 

S’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la requérante et de ne pas 

avoir demandé l’avis d’un expert, le Conseil tient à rappeler qu’il résulte clairement de l’article 9ter, §1
er

, 

de la loi, partiellement reproduit supra, que c’est au demandeur de l’autorisation de séjour qu’il incombe 

d’appuyer sa demande, outre par la production d’un certificat médical, de tout autre élément utile 

concernant sa maladie, c’est-à-dire, conformément à l’alinéa 1
er

 de l’article 9ter de la loi, de tout 

renseignement de nature à établir qu’il « souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu’il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne » et 

que c’est sur cette base que le fonctionnaire médecin « rend un avis à ce sujet », sous réserve, s’il 

l’estime nécessaire, « d’examiner l’étranger et [de] demander l’avis complémentaire d’experts » (CE, 

n°208.585, 29 octobre 2010).  Contrairement à ce que soutient la requérante en termes de requête, il 

n’existe, par conséquent, aucune obligation spécifique dans le chef de ce médecin-fonctionnaire 

d’examiner systématiquement le demandeur ou de requérir plus d’informations sur son état de santé.  

Imposer une telle obligation serait conférer à la loi une portée que le législateur n’a pas entendu lui 

donner. 

 

Partant, la première branche du premier moyen n’est pas fondée. 

 

3.2. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil constate que la requérante reste en défaut 

de préciser en quoi sa situation serait en tous points comparable à celle de la personne, qu’elle nomme 

en termes de requête, qui aurait été mise en possession d’ « un titre de séjour temporaire le 15 juillet 

2013 », la requérante se limitant à affirmer que ladite personne « est aussi originaire du République (sic) 

Démocratique du Congo et [qu’] elle souffre aussi du VIH », en telle sorte que son argumentaire à cet 

égard relève en réalité de la pure hypothèse et ne permet pas d’établir une quelconque violation du 

«principe d’égalité en tant que principe général de bonne administration». 

 

Partant, la deuxième branche du premier moyen n’est pas davantage fondée. 

 

3.3. Sur les troisième, quatrième et cinquième branches du premier moyen ainsi que sur le deuxième 

moyen, le Conseil relève que contrairement à ce qui est soutenu par la requérante, la partie 

défenderesse s’est prononcée sur la disponibilité des médicaments, y compris « les médicaments 

alternatifs », cités dans le rapport du médecin conseil et requis par l’état de santé de la requérante, dont 

une liste figure par ailleurs au dossier administratif, laquelle comporte tous les médicaments qui 

composent le traitement de la requérante, en sorte que les critiques émises à cet égard en termes de 

requête manquent en fait.  Le Conseil constate en outre que la requérante se contente de prendre le 

contre-pied de l’analyse faite par la partie défenderesse au sujet de la disponibilité des soins requis et 

d’affirmer de manière péremptoire que « le fait qu’un certain médicament peut être importé au Congo ne 

signifie pas du tout que ce médicament est réellement disponible dans ce pays », affirmation qui ne peut 

être retenue à défaut d’être étayée.  Par ailleurs, le Conseil entend préciser qu’il découle clairement de 

l’article 9ter, §1er, alinéa 1
er

, de la loi, que l’existence d’un traitement adéquat s’apprécie dans le pays 

d’origine ou de séjour du demandeur et nullement dans la localité ou la municipalité où ce dernier serait 

désireux de s’établir, en manière telle que l’affirmation selon laquelle « Le site internet ne [lui] permet 

pas (…) de savoir si la clinique « d’à côté » de chez elle puisse (sic) valablement lui fournir son 

traitement nécessaire pour faire face à sa maladie grave » est dénuée de pertinence.  

Quant au reproche fait à la partie défenderesse d’avoir, à nouveau, fait référence au site internet 

« congomoia.com » dans sa décision, alors que le « Conseil a déjà statué eu égard à ces sites internet 
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(sic) dans son arrêt d’annulation du 24 décembre 2013 », il est dénué de pertinence dès lors que suite à 

l’arrêt précité, la partie défenderesse a produit au dossier administratif le document issu dudit lien 

internet, en telle sorte que la requérante pouvait en prendre connaissance, et ainsi « savoir si en réalité 

les médicaments seront disponibles et si les pharmacies citées (…) pourront effectivement l’aider 

concrètement à recevoir les traitements et médicaments nécessaires ».  Qui plus est, le Conseil 

constate, à la lecture dudit document, que ce dernier mentionne non seulement le nom des médecins 

mais également leur spécialité (médecine interne) et l’endroit où ils peuvent être consultés, en telle sorte 

que l’affirmation selon laquelle « le site congomoj.com ne fait que reprendre des noms mais ni 

d’adresses, ni de spécialités ne sont énoncées » n’est nullement avérée.  

 

S’agissant des critiques émises à l’égard de « l’hôpital Panzi », le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt, dès 

lors que la requérante admet elle-même que cet hôpital offre des « traitements ARV », ce qui tend à 

confirmer le constat posé par la partie défenderesse selon lequel les traitements médicamenteux requis 

par l’état de santé de la requérante sont disponibles au Congo (RDC). Par ailleurs, s’agissant des griefs 

émis à l’encontre des « liens concernant « zionmut.be » », le Conseil n’en perçoit pas davantage 

l’intérêt, dès lors que la requérante affirme que cette « mutuelle prend (…) en compte les frais liés à la 

kinésithérapie », soit le traitement requis pour faire face aux céphalées dont souffre la requérante. Qui 

plus est, le Conseil relève que les sources documentaires énumérées par la partie défenderesse dans 

son rapport ont été produites au dossier administratif, contrairement à ce qui est soutenu en termes de 

requête, en telle sorte que la requérante pouvait en prendre connaissance, démarche qu’elle a de toute 

évidence effectuée dès lors qu’elle dirige ses critiques à l’encontre de certaines d’entre elles au travers 

de sa requête. 

 

En ce qui concerne plus particulièrement l’accessibilité des soins au pays d’origine, la requérante 

soutient notamment qu’ « il n’est fait mention nulle part des coûts engendrés pour se procurer de tels 

médicaments au Congo ».  Sur ce point, le Conseil ne peut que rappeler que c’est au requérant, qui 

sollicite une autorisation de séjour, à apporter la preuve qu’il remplit les conditions inhérentes au droit 

qu’il revendique.  C’est dès lors à lui qu’il incombe de fournir tous les éléments qui lui permettraient de 

démontrer que les soins qui lui sont nécessaires ne sont aucunement disponibles ou accessibles au 

pays d’origine.  De plus, le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’est pas tenue d’engager avec 

l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de 

retourner dans son pays d’origine.  Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller le requérant préalablement 

à sa décision.  Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son 

dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration 

dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est 

saisie.  Dès lors, il appartenait à la requérante d’informer la partie défenderesse de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa demande d’autorisation de séjour.  La requérante 

est dès lors malvenue de reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir indiqué le prix des 

médicaments requis par son état de santé, alors qu’il lui incombait de lui transmettre tous les 

renseignements utiles à cet égard, quod non en l’espèce, la requérante se bornant à fournir cette 

information pour la première fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas l’avoir prise en considération.    

 

En tout état de cause, le Conseil relève qu’en termes de requête, la requérante reste en défaut de 

contester in concreto les conclusions posées par la partie défenderesse à cet égard, et d’indiquer 

quelles seraient les circonstances précises qui l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins de 

santé ainsi qu’aux médicaments dans son pays d’origine, la requérante se limitant à des considérations 

sur la politique belge en matière de régularisation médicale, à reproduire des extraits de rapports 

généraux, nullement communiqués à la partie défenderesse en temps utile, soit avant qu’elle ne prenne 

sa décision, et à en conclure que « Peu de personnes qui sont porteuses du VIH ont accès aux 

médicaments et traitements », constat qui n’est nullement de nature à établir qu’elle n’aurait pas du tout 

accès auxdits médicaments et traitements. 

 

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie défenderesse a, en tout état de cause, examiné la 

question de l’accessibilité aux soins dans un raisonnement que la requérante ne conteste pas 

sérieusement en termes de requête.  Elle s’est, pour ce faire, fondée sur les constats que la requérante 

« a exercé diverses activités professionnelles avant d’arriver en Belgique. Elle est toujours en âge de 

travailler et aucune contre-indication médicale au travail n’a été émise par les différents médecins 

qu’elle a consultés. Enfin, la requérante a précisé qu’elle a trois frères et une sœur qui habitent tous en 

RDC. Ceux-ci pourraient lui fournir de l’aide lors de son retour au pays », lesquels constats figurent 

dans le rapport du médecin conseil du 11 juin 2013, sous la rubrique « Accessibilité des soins et du suivi 
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dans le pays d’origine », et doivent être considérés comme établis, à défaut d’être utilement contredits 

par la requérante, cette dernière se contentant d’affirmer que « le médecin conseil [ne l’a] pas 

examiné[e] (…) pour juger d’un retour en RDC et estimer de manière réelle si elle pouvait effectivement 

compter sur sa famille », et de signaler qu’elle « ne souhaite pas devenir un fardeau pour sa famille (…) 

vu le coût important de ses besoins en matière de traitements », allégations qui sont impuissantes à 

renverser les constats posés par la partie défenderesse selon lesquels la requérante est en âge de 

travailler et « aucune contre-indication médicale au travail n’a été émise ».  Au surplus, la circonstance 

suivant laquelle les prix des médicaments au pays d’origine seraient élevés ne suffit nullement à 

contredire les constats qui précèdent, dès lors que la requérante reste en défaut de contester de 

manière sérieuse sa capacité de travailler et partant de prendre en charge les coûts de son traitement. 

 

In fine, quant à la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’application au cas 

d’espèce de l’article 9ter de la loi englobe l’article 3 de la CEDH qui vise précisément à éviter tout risque 

sérieux de traitements inhumains ou dégradants en cas d’éloignement effectif.  Or, la partie 

défenderesse ayant valablement conclu à la disponibilité et l’accessibilité des soins requis par la 

requérante dans son pays d’origine, la violation de l’article 3 de la CEDH ne peut être retenue.  Au 

surplus, la décision attaquée n’étant assortie d’aucun ordre de quitter le territoire, le Conseil ne perçoit 

pas l’intérêt de la requérante à invoquer la violation de cette disposition. 

 

Partant, les troisième, quatrième et cinquième branches du premier moyen, ainsi que le deuxième 

moyen ne sont pas fondés. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 


